
 

 

Rubrique: Concordats 
Sous-rubrique: Appel aux créanciers lors d'un concordat/assemblée des créanciers 
Date de publication: SHAB 30.07.2021 
Publications supplémentaires: KABGE 30.07.2021 
Date d’échéance prévue: 30.08.2021 
Numéro de publication: NA03-0000000716 
 

Entité de publication 
Berney Associés SA - Juridique, rue du Nant 8, 1207 Genève

Nous Concept SA

Débiteurs:  
Nous Concept SA 
CHE-255.277.084 
rue du Mont-Blanc 4 
1201 Genève 

Remarques juridiques:  
Les créanciers sont invités à annoncer leurs créances (valeur à la date du sursis 
concordataire provisoire) par écrit au point de contact en communiquant au commissaire 
les moyens de preuve dans le délai indiqué. Les créanciers qui ne signalent pas leurs 
créances ou qui le font en retard sont exclus des délibérations relatives au concordat.  
Publication selon l'art. 300 LP. 

Délai : 1 mois 
Fin du délai: 30.08.2021 

Point de contact:  
Berney Associés SA - Juridique 
rue du Nant 8  
1207 Genève 

Remarques:  
Par jugements du 12 février 2021 et du 22 avril 2021, le Tribunal de Première Instance de 
la République et Canton de Genève a octroyé un sursis provisoire jusqu’au 26 avril 2021, 
puis jusqu’au 25 juin 2021 à la société précitée et nommé un Commissaire provisoire en 
la personne de M. François Chevalley. 
Par jugement du 24 juin 2021, le Tribunal de Première Instance de la République et 
Canton de Genève a accordé un sursis concordataire définitif jusqu’au 17 décembre 
2021 à la débitrice susmentionnée.  
Les créanciers et toutes les personnes ayant des revendications à formuler sont invités à 
produire leurs créances en francs suisses ainsi que leurs revendications, en français, valeur 



au 12 février 2021 (art. 297 al. 7 LP), date de l’octroi du sursis provisoire, auprès du 
Commissaire au sursis, sous peine d’être exclus des délibérations relatives au concordat. 
L’assemblée des créanciers fera l’objet d’une prochaine publication.
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